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cUuM nt devenue Mot effet per tuite dei ivènementt qui m wnt prodnite poeU-

rienrement.

Et d'ebwd, cette cleuie ëtoit-elle Mgale à l'origine,

Nout tonmettont que U Uompegnie de J4eae, comme Seigneur de la Fratrie

de la Magdeleinp, ayant l« |iouvuir et le dtivoir de ooneéder aux habitanta, ne pou-

vait impuaer k te» oonceaaioua d'autrea réaervea ou couditioni que des redevauuua

en argbiit.

CVit )k le piiiieipo énoncé clairement aux répouiea 13 à 21 du " rëiumé dn

jugement " de la Cour Spéciale tenu noua l'autorité de l'acte Seigneurial de 1864,

(Louer Canada Report. Queai'ona Seigneurialea, Vol., A. Page 128 A et 129 A).

Et noua vojoiia auui k la Page 143 A, du mime volume, dana l'analyae faite

par rilunorable A. H. Angers pour faciliter l'étude de ce jugement, cet énoncé :

" 12o Que loutea chargea, réserves, prohibitions, qu'on ne peut

comprendre »ous le terme de " redevance " et qui aurait l'effet de

retenir partie du domaine utile, aont illégales et nulles.
"

De fait lonqu'il s'est agi d'évaluer et d'estimer les droits des Seigneurs sous

l'empire de cet acte de 1854, l'on a tenu compte que dea redevances en argent et

l'on a conbidéré toutes les autres restrictions, réserves on impositions comme ilUga*

les, inexistantes, nullea et «ans effet.

Maintenant, cette réserve fut-elle légale à l'origine, se trouve actuellement

croyons-nous, caduque et sans effet.

Eu effet, si celte rérarve était légale, elle constituait évidemment une prohibi-

tion d'aliéner soumise aux règles du Code civil.

v)r, la prohibition d'aliéner n'a d'effet et n'affecte le titre de propriété du dé-

tenteur actuel, que si elle est faite en faveur de quelques personnes et son effet

cesse dès qu'il n'existe plus personne pour en bénéficier.

Art. 968 ut suivants, du Code Civil.

" Far le dioit ancien disant les codiBcateur dans leur remarques

sur l'art. 972 ce. la pruhibitiou est nulle comme faite sans cause,

s'il n'uppaiaitd'un motif qui ait effet en faveurde quelques personne,

Ravoir : du disposant, de celui qui reçoit, ou des tiers. Mais si la nul-

lité est prononcée en termes exprès, ou s'il y a une autre peine d'at-

tachée, la prohibition vaut quoique la cause n'apparaisse pas ".

" La simple défense d'aliéner faite en favtvjr d'aucune j>ersonne ne consti-

tue qu'un simple précopte non obligittoire.

18, Demolombe No. 147

Cain-Delisle Art. 896 No. 32.

Theveuot-Dessaulles No. 129 et §.

1, Trolong, No. 136.
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